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EMBALLAGES PLASTIQUES

EMBALLAGES MÉTALLIQUES

PAPIERS 
CARTONNETTESTous les papiers se recyclent.

ORDURES
MÉNAGÈRES

EMBALLAGES
EN VERRE65kg

de déchets 
produit 

par habitant
et par an

49kg
de déchets 

produit 
par habitant

et par an

195kg
de déchets 

produit 
par habitant

et par an

EMBALLAGES 
PLASTIQUES, 
MÉTALLIQUES, PAPIER, 
CARTONNETTES

ORDURES
MÉNAGÈRES

EN 
DECHETERIE381kg

de déchets 
produit 

par habitant
et par an

S A I N T - B R I E U C  A R M O R  A G G L O M É R A T I O N

La collecte des Déchets : 
un service public

Le service de collecte et de traitement des 
déchets ménagers et assimilés comprend :
• La mise à disposition de bacs ou l’accès aux 
points d’apport collectif pour les ordures 
ménagères résiduelles, les déchets recyclables 
et le verre ;
• La collecte, le transfert, le tri, la valorisation et 
le traitement des déchets ;
• La mise en oeuvre d’une politique de 
prévention des déchets.
• L’accès aux 6 déchèteries de l’agglomération 
suivant le règlement intérieur. 

L’accès aux déchèteries est réservé aux 
particuliers résidant sur l’agglomération. Il est 
autorisé aux professionnels travaillant sur le 
territoire. Un justificatif peut vous être demandé 
par le gardien à l’entrée de la déchèterie.

Plus d’infos sur les déchets admis, interdits ou 
sur les tarifs applicables aux professionnels sur  
saintbrieuc-armor-agglo.bzh

Avant de vous rendre en déchèterie : 
- Triez vos déchets par catégorie.
- En cas de dépôt important (supérieur à 3m3, 
appelez la déchèterie au préalable, pour savoir 
s’il est possible de le déposer).
- Bien arrimer votre chargement (notamment 
pour les végétaux, afin d’éviter des chutes ou 
envols sur les voies).

Les usagers du service public

La Communauté d’Agglomération de Saint-
Brieuc Armor Agglomération (SBAA) est 
compétente en matière de collecte des 
déchets ménagers et assimilés au sens des 
dispositions des articles L. 2224-13 et L. 
2224-14 du Code général des collectivités 
territoriales. Le service de collecte des 
déchets ménagers et assimilés est rendu 
sur les 32 communes de l’agglomération et 
s’applique à toute personne utilisant, même 
occasionnellement, le service (qu’elle soit 
propriétaire, locataire, usufruitier, simple 
occupant, mandataire ou itinérant sur le 
territoire). 

Quels services ? 
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ROSTRENEN

LOUDÉAC

PORT D’ARMOR
PORT ES LEU

PORT BINIC-ÉTABLES

Barrage
du Gouët

Le Gouët

L’Urne

Le Lié

Gare

PORT DU LÉGUÉ

Lac de
Bosméléac

SAINT-BRIEUC

PLÉDRAN

YFFINIAC

HILLION

LANGUEUX

SAINT-JULIEN

PLOUFRAGAN

SAINT-DONAN

PLAINE-HAUTE

PLAINTEL

PLŒUC- 
L’HERMITAGE

SAINT-BRANDAN

LANFAINS

LA HARMOYE
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S A I N T - B R I E U C  A R M O R  A G G L O M É R A T I O N

Les déchets dits «ménagers» résultant de l’activité domestique quotidienne des foyers doivent 
être triés selon différents flux (biodéchets, recyclables, verre ou autres). Cet effort de tri est 
essentiel pour pouvoir valoriser et recycler ce qui peut l’être. Mais l’effort principal reste de 
réduire à la source la quantité de déchets que nous produisons.

LA GESTION DES DÉCHETS

2.1 Modalités de collecte, par type de déchets

Déposez vos déchets fermentescibles 
(épluchures, restes de repas, marc de café, 
thé, coquilles d’œufs, papiers, essuie-tout, 
déchets végétaux, feuilles mortes...) dans 
un composteur individuel ou un point de 
compostage partagé (carte sur le site inter-
net de l’agglomération).

Equilibrez les déchets fermentescibles et 
les déchets secs (feuilles, morceaux de 
carton, broyat, copeaux de bois). 

Mélangez régulièrement pour permettre 
la dégradation dans de bonnes conditions. 
Le compost est prêt à être utilisé quand 
on ne distingue plus de déchets à l’oeil nu 
(10 mois environ). Faites votre compost 
en tas ou dans un composteur !

Déchets fermentescibles ou tri
à la source des  «Biodéchets»  

Bois, meubles, ferraille, cartons, 
déchets d’équipements électriques 
et électroniques, encombrants non 
valorisables... La liste des déchets accueillis 
en déchèteries peut varier selon les sites. 
Le détail est présenté dans le règlement 
intérieur des déchèteries, consultable sur 
le site internet de l’agglomération.

Déchèterie
      TEOMI : DÉCHÈTERIE   
CONTRÔLE D'ACCÈS  
À PARTIR DE FIN 2024

TEOMi
Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères incitative
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30 % DE LA POUBELLE MARRON  
PEUT ENCORE ÊTRE VALORISÉE : 
PRATIQUEZ LE COMPOSTAGE !

Les emballages sont présentés en-
tièrement vidés mais ne doivent pas 
être lavés, ni rincés, ni imbriqués les 
uns dans les autres.
Ces déchets sont déposés dans les 
bacs de collecte ou points d’apport 
en vrac, sans sac.
Les cartons de gros volume doivent 
être découpés (morceaux de 80 
cm maximum) ou déposés en 
déchèterie.

Les emballages recyclables

SAC DE 50 L
MAXIMUM

PAS DE SACS OPAQUES POUR LES LES DÉCHETS 

RECYCLABLES. ILS NE SONT PAS ACCEPTÉS AU CENTRE 

DE TRI ET PEUVENT ENTRAINER LE REFUS DE COLLECTE.

S A I N T - B R I E U C  A R M O R  A G G L O M É R A T I O N

Déchets d’ordures ménagères

Les emballages en verre sont présentés 
vidés de leur contenu et sans bouchon 
ni couvercle.
Selon le secteur, les déchets sont 
déposés dans les bacs de collecte ou 
points d’apport collectif.
Le dépôt de verre dans les points 
d’apport collectif est interdit entre 22h 
et 7h du matin.

Déchets non recyclables et non 
dangereux (essuie-tout, mouchoirs, 
couches, masques chirurgicaux, articles 
d’hygiène...) issus du nettoiement 
normal des habitations. Et les restes 
alimentaires (si vous ne possédez pas de 
composteurs).

Déchets en verre 

         TEOMI : EN 2027  
FACTURATION EN 2027 SUR  
LES DÉCHETS PRODUITS EN 2026.

TEOMi
Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères incitative

EMBALLAGES PLASTIQUES

EMBALLAGES MÉTALLIQUES

PAPIERS 
CARTONNETTES

Tous les papiers se recyclent.

ORDURES
MÉNAGÈRES

EMBALLAGES PLASTIQUES

EMBALLAGES MÉTALLIQUES

PAPIERS 
CARTONNETTES

Tous les papiers se recyclent.

ORDURES
MÉNAGÈRES

EMBALLAGES PLASTIQUES

EMBALLAGES MÉTALLIQUES

PAPIERS 
CARTONNETTES

Tous les papiers se recyclent.

ORDURES
MÉNAGÈRES
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Les déchets d’activités de soins à risque 
infectieux (notamment les instruments 
coupants, piquants ou tranchants, 
les aiguilles, les pansements, les 

Les vêtements, linge de 
maison réutilisable ou non, 

Pneus, bouteilles de gaz, déchets 
explosifs et inflammables, munitions, 
cadavres d’animaux, carcasses et pièces 
de véhicules à moteurs et bateaux, 
déchets agricoles et industriels, déchets 
radioactifs, déchets amiantés… 
Ces déchets ne doivent pas être déposés 
dans les ordures ménagères résiduelles, 
ni en déchèterie et doivent suivre 
des filières de collecte et traitement 
spécifiques.
L’usager peut contacter la Direction 
Prévention et Valorisation des déchets 
pour se renseigner sur ces filières.

Les déchets de soins

Les textiles

Les autres déchets dangereux

2.2 Démarches  
du quotidien

les chiffons, les chaussures 
attachées par paire, les 
chaussures sans semelles et 
trouées, la petite maroquinerie 
(sacs à main, ceintures…)... 
doivent être déposés propres 
et secs, troués et tachés, dans 
des sacs fermés, dans les bornes 
textiles dédiées.

Changement de situation

Faites-vous connaître auprès de la Direction 
Prévention et Valorisation des Déchets, 
afin de bénéficier du service de collecte et 
de l’accès aux déchèteries. Un formulaire  
« emménagement/déménagement » est mis à 
la disposition sur notre site internet. 

Stationnement/accès véhicule
Les riverains ont l’obligation de respecter les conditions 
de stationnement des véhicules et d’entretenir l’ensemble 
de leurs biens (arbres, haies…) afin qu’ils ne constituent 
en aucun cas une entrave à la collecte.

Calendrier du tri

Les calendriers du tri avec les 
jours, la fréquence de collecte par 
commune sont consultables sur le 
site internet de l’agglomération.

JJaannvviieerr
1 L Jour de l'an2 M Basile3 M Geneviève4 J Odilon5 V Edouard6 S Mélaine7 D Raymond8 L Lucien9 M

Alix10 M Guillaume11 J Pauline12 V Tatiana13 S Yvette14 D Nina15 L Rémi16 M Marcel17 M Roseline18 J Prisca19 V Marius20 S Sébastien21 D Agnès22 L Vincent23 M Barnard24 M Fr. de Sales25 J Conv. de Paul26 V Paule27 S Angèle28 D Th. d'Aquinq
29 L Gildas30 M Martine31 M Marcelle

FFéévvrriieerr
1 J

Ella2 V Présention3 S Blaise4 D Véronique5 L Agathe6 M Gaston7 M Eugènie8 J Jacqueline9 V Apolline10 S Arnaud11 D N.-D. Lourdes12 L
Félix13 M Béatrice14 M Valentin15 J Claude16 V Julienne17 S Alexis18 D Bernadette19 L Gabin20 M Aimée21 M P. Damien22 J Isabelle23 V Lazare24 S Modeste25 D Roméo26 L Nestor27 M Honorine28 M Romain29 J Auguste

MMaarrss
1 V Aubin2 S Charles le B.3 D Guénolé4 L Casimir5 M Olive6 M Colette7 J Félicité8 V Jean de Dieu9 S Françoise10 D Vivien11 L Rosine12 M Justine13 M Rodrigue14 J Mathilde15 V Louise16 S Bénédicte17 D Patrice18 L Cyrille19 M Joseph20 M Herbert21 J Clémence22 V

Léa23 S Victorien24 D Karine25 L Humbert26 M Larissa27 M Habib28 J Gontran29 V Gwladys30 S Amédée31 D Benjamin

AAvvrriil
1 L L. de Pâques2 M Sandrine3 M Richard4 J Isidore5 V Irène6 S Marcellin7 D J.-B. de la S.8 L Julie9 M Gautier10 M Fulbert11 J Stanislas12 V Jules13 S

Ida14 D Maxime15 L Paterne16 M Benoît-Joseph17 M Anicet18 J Parfait19 V Emma20 S Odette21 D Anselme22 L Alexandre23 M Georges24 M Fidèle25 J Marc26 V Alida27 S
Zita28 D Valérie29 L Cath. de Si.30 M Robert

MMaaii
1 M Fête du Travail2 J Boris3 V Philippe4 S Sylvain5 D Judith6 L Prudence7 M Gisèle8 M Victoire 19459 J Ascension10 V Solange11 S Estelle12 D Achille13 L Rolande14 M Matthias15 M Denise16 J Honoré17 V Pascal18 S

Eric19 D Yves20 L L. de Pentecôte21 M Constantin22 M Emile23 J Didier24 V Donatien25 S Sophie26 D Bérenger27 L Augustin28 M Germain29 M Aymar30 J Ferdinand31 V Visitation

JJuuiinn
1 S Justin2 D Blandine3 L Kévin4 M Clotilde5 M

Igor6 J Norbert7 V Gilbert8 S Médard9 D Diane10 L Landry11 M Barnabé12 M
Guy13 J Antoine de P.14 V Elisée15 S Germaine16 D Aurélien17 L Hervé18 M Léonce19 M Romuald20 J Silvère21 V Solstice d'été22 S Alban23 D Audrey24 L Jean-Baptiste25 M Prosper26 M Anthelme27 J Fernand28 V Irénée29 S Pierre30 D Martial

M

Cath

Pru

SAINT-JULIEN

déchets anatomiques, ...), les 
médicaments... sont collectés 
par les pharmacies en application 
de l’agrément accordé à 
l’écoorganisme DASTRI.
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Les bacs individuels et collectifs sont destinés 
à la collecte des ordures ménagères, des 
emballages recyclables et du verre. Le bac est 
gratuit, affecté à une adresse et ne doit pas 
être utilisé à un autre endroit.
Il reste la propriété de l’agglomération.

Toute demande de modification 
du volume du bac est soumise à 
la validation de l’agglomération 
dans la limite d’une fois par an.

- Lavage, désinfection, entretien des bacs individuels 
sont à la charge de l’usager (ou bailleur, gestionnaire de 
l’immeuble pour le collectif).  
- Une roue ou un couvercle cassé ? Pour vos réparations, 
contactez la direction prévention et valorisation des 
déchets au 02 96 77 30 99.
- Les bacs sont sous la responsabilité de l’usager mais 
restent la propriété de la collectivité.

Les bacs doivent être sortis la veille au soir (après 19h). 
Ils doivent être fermés, alignez en bordure de trottoir, 
poignée vers l’extérieur. Rangez-les le plus tôt possible 
après la collecte.

L’agglomération se réserve le droit de ne pas vider les 
bacs dont les caractéristiques ne sont pas conformes 
aux prescriptions et règles du règlement de collecte. 
Un autocollant spécifiant le refus de collecte est alors 
apposé sur le bac pour informer l’usager de la nécessité 
de retrier son bac avant la prochaine collecte.

2.3 Les bacs

Types de bacs 

Dimensionnement

Entretien

Présentation du bac à la collecte
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3

54

321

TRAITEMENT 
DES DÉCHETS

Kerval - Généris
Tri Valo

RECYCLAGE
DES DÉCHETS
dans les unités 
de valorisa�on

TRI DES 
DÉCHETS

CENTRE TECHNIQUE 
ET LOGISTIQUE 
DES DÉCHETS 
Ploufragan 
 Lan�c

COLLECTE 
DES DÉCHETS

1

2

3

4

5

Les étapes de la collecte
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Financement du service

Exemple de répartition des coûts

Le service de collecte et de traitement des déchets ménagers de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération est financé par la taxe d’enlèvement des ordures ménagères  (TEOM).
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LES BONS USAGES
4

2.4 Obligations & interdictions
• Les ménages doivent recourir au service de 

collecte pour des raisons de salubrité publique. 
De ce fait, il est interdit de transporter des 
déchets dans un autre endroit que celui prévu 
par la collectivité.

• Interdiction de déposer des sacs au pied 
des bacs ou de conteneurs collectifs 
(considéré comme du  dépôt sauvage).

• Tout dépôt sauvage d’ordures ou de détritus est 
interdit sous peine d’amende.

• Le brûlage des déchets est interdit.
• La récupération ou le chiffonnage (ramassage 

de déchets par des personnes non habilitées) 
présentés dans le cadre de l’enlèvement des 
déchets ménagers est interdit.

• Les déchets verts de jardin doivent être compos-
tés sur place ou déposés en déchèterie.

• Pas de sacs noirs opaques lorsque vous jetez vos 
déchets recyclables. En revanche, ils sont obliga-
toire pour vos déchets d’ordures ménagères (50 
litres maximum. 

       Adoptez les bons gestes !
1. Sortir mon bac la veille au soir.
2. Positionner la poignée vers la route.
3. S’assurer que le couvercle de votre bac est fermé.
4. Regrouper votre bac avec ceux d’un de vos  
    voisins pour optimiser les déplacements. 
5. Ne rien déposer en dehors du bac.
6. Rentrer votre bac dès que possible.
7. Penser à nettoyer votre bac régulièrement.
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5
En matière de déchets, avant d’envisager leur collecte et leur traitement, il faut privilégier la 
prévention. Cela consiste à éviter ou à réduire la production des déchets et à en limiter la 
nocivité (substances dangereuses et/ou difficulté à les recycler).

Pour toutes questions : ctambassadeur@sbaa.fr

COMMENT RÉDUIRE LA QUANTITÉ DE DÉCHETS ? 

Allégeons
nos 
poubelles ! 
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C O N T A C T

H O R A I R E S  D ’ A C C U E I L

DIRECTION PRÉVENTION ET VALORISATION 
DES DÉCHETS  -  PLOUFRAGAN

ACCUEILCOLLECTE@SBAA.FR -  02 96 77 30 99

Du lundi au vendredi, 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30


